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ARTICLE 14

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« Les mesures de destruction ne peuvent être autorisées qu’en cas de mise en place de moyens de 
protection, notamment des chiens de protection des troupeaux, des clôtures, du gardiennage ou 
d’autres dispositifs reconnus comme tels. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mesures de protection non létales (chiens de protection, clôtures, etc.) ont prouvé leur efficacité. 
Dans les territoires où le loup est historiquement implanté et où les éleveurs et bergers se sont bon 
gré mal gré habitués à sa présence, diverses mesures de protection non létales ont été mises en 
place, en complément des tirs de défense, et même si des loups ont parfois réussi à franchir ces 
mesures de protection, il est prouvé que la prédation y baisse. C’est sur le front de colonisation, où 
les élevages ne sont pas protégés, que la prédation est la plus dévastatrice. 

Des mesures d’effarouchement peuvent également être efficaces, elles sont le sujet de nombreuses 
études qui doivent être soutenues pour développer de nouvelles méthodes de lutte contre la 
prédation. 


